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Plan Communal de 
Sauvegarde de Bonne

Présentation au Conseil municipal
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Cadre juridique

Code Général des 
Collectivités Territoriales

Code de la Sécurité 
Intérieure

Code de 
l’Environnement

Pouvoir de Police du Maire (L.2212-1 
à L.2212-2, L2212-4)

Police municipale : bon ordre, 
sûreté, sécurité et salubrité 
publique

Prévenir et faire cesser par la 
distribution des secours nécessaires 
les accidents, fléaux calamiteux, 
pollutions
Pourvoir d’urgence à toutes les 
mesures d’assistance et de secours

En cas de danger grave et imminent

Prescription des mesures de sûreté
Information d’urgence du Préfet

Direction des opérations de secours - 
DOS (L.742-1 à L.742-2)

Confiée à l’autorité de Police 
compétente

DOS assisté d’un commandant des 
opérations de secours (COS)
En cas de dépassement des limites 
ou des capacités communales : le 
Préfet devient DOS

Mobilise les moyens de secours 
départementaux et nationaux
Mobilise ou réquisitionne les 
moyens privés
Déclenche, si besoin, le plan 
ORSEC départemental

Plan Communal de Sauvegarde - PCS 
(L.731-3, R.731-1 à R.731-4, R.731-8 
à R.731-13)

Préparer la réponse aux situations 
de crise

Information préventive
Protection de la population

Mesures immédiates de 
sauvegarde et de protection des 
personnes
Diffusion de l’alerte
Recensement des moyens 
disponibles
Mise en œuvre des mesures 
d’accompagnement et de 
soutien

Information préventive des citoyens 
(L.125-2, L.125-13)

Toute personne a un droit à 
l’information sur les risques 
majeurs et sur les mesures de 
sauvegarde

L’état et les communes contribuent 
à l’information préventive
Le Maire communique à la 
population

Document d’information 
communale sur les risques 
majeurs - DICRiM
Consignes de sécurité
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Aléas naturels et technologiques
 Evaluation des risques majeurs
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Scénario de référence
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Diffusion de l’alerte
 Information des populations

Diffusion de l’alerte

Information des populations
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Articulation avec la planification de sécurité civile
 Les dispositions ORSEC
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Organisation communale dans le cadre d’une gestion de crise
 Le Poste de Commandement Communal

Mairie
479 Vi de Chenaz

Rez-de-chaussée - Salle de réunion
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Organisation communale dans le cadre d’une gestion de crise
 Le Centre d’Accueil et de Regroupement

Capacité nominale : 165 personnes (Accueil 60 p. + Ravitaillement 60 p. + Hébergement d’urgence 45 p.)
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Articulation avec la planification de sécurité civile
 Le Plan Intercommunal de Sauvegarde

Délai de rigueur
26/11/2026
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L’information préventive de la population
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